
 
 

 

 
 
 

DECISIONS 
 
 
 

du 07 août 2023 au 08 septembre 2023 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023 - 065 
Signature de l’avenant n°1 au marché n° 22-37 relatif aux travaux 
de confortement de la digue de la Fosse aux Carpes avec le 
Groupement conjoint NGE FONDATIONS/SAT/E.V.EN 

08 août 2023 

2023 - 066 Règlement d’une indemnité 10 août 2023 

2023 - 067 Renouvellement du contrat relatif à la maintenance de la 
solution informatique VMware vSphere 7 Essentials plus kit 07 septembre 2023 

2023 - 068 
Signature de l’offre commerciale avec la Société Ulys Soft pour 
l’abonnement à Dotelec Actes Saas (module de gestion de 
séances) 

07 septembre 2023 

2023 - 069 

Demande de subventions pour la réalisation de la cartographie 
des zones inondées sur 3 affluents de l'Yerres en Seine-et-Marne 
(Visandre, Marsange, Yvron) relative à l’avenant du Programme 
d’Actions de Préventions des Inondations (PAPI) de l’Yerres 

07 septembre 2023 

2023 - 070 Dépôt de plainte avec constitution de partie civile contre X pour 
les vols d’ouvrages publics commis sur le territoire du SyAGE 07 septembre 2023 

2023 - 071 

Demande de subventions auprès du Conseil Département de 
l’Essonne, du Conseil Départemental de Seine-et-Marne et du 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs pour la pose 
et le renouvellement de règles limnimétriques sur le bassin 
versant de l’Yerres 

07 septembre 2023 

 









GE 
EPAGE DEL' ERRES 

Décision portant 
Règlement d'une indemnité 

N
°

2023-066 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines attributions 
au Président en application de l'article L.5211-10 du C.G.C.T. applicable aux syndicats mixtes 
par renvoi de l'article L.5711-1 du C.G.C.T.; 

Considérant qu'en mai 2023, Monsieur Philippe ALCIDE domicilié 31 bis rue Jules Ferry à 
Villeneuve-le-Roi a informé le SyAGE d'infiltrations d'eau à l'occasion des pluies dans le 
sous­sol de sa maison et qu'une partie de la chambre et du bureau/ dressing situés à ce 
niveau sont dégradés (murs, sol, mobilier) rendant notamment la chambre à coucher 
inutilisable ; 

Considérant que le SyAGE s'est rendu sur place à plusieurs reprises pour tenter de déterminer 
la provenance desdites infiltrations d'eaux, 

Considérant qu'à l'issue d'investigations complémentaires, il est apparu que les infiltrations 
provenaient à minima en partie du réseau d'eaux pluviales du Syndicat, 

Considérant que, par courrier du 24 juillet 2023, Monsieur ALCIDE a formé une réclamation aux 
termes de laquelle il demande la réparation de son préjudice à savoir la prise en charge des 
frais liés à la remise en état des pièces dégradées, 

Considérant que le SyAGE va entreprendre des travaux en urgence, à l'issue desquels la 
réhabilitation des pièces dégradées pourra démarrer si les infiltrations d'eau sont 
supprimées, 

Considérant que dans cette attente, par mail du 10 août 2023, Monsieur ALCIDE demande 
au SyAGE le versement d'une première indemnité correspondant au montant des frais 
de nettoyage du sous-sol(enlèvement de deux couches de lames PVC sous-couches 
incluses et évacuation au centre de traitement agrée, désinfection du sol), estimé par devis 
du même jour à 588 €, 

Considérant que, dans ce contexte, afin de réduire les moisissures et la présence d'humidité, 
il convient d'indemniser Monsieur ALCIDE au vu du devis transmis par ce dernier, 

Considérant que Monsieur ALCIDE transmettra prochainement au SyAGE des devis 
correspondants notamment aux frais de rénovation de la chambre ainsi qu'à ceux de 
maçonnerie (reprise du sol) afin de compléter le chiffrage de son préjudice, 

Décide 

Article 1 : -de régler à Monsieur ALCIDE Philippe, la somme 588 € correspondant à l'indemnité sollicitée 
par ce dernier au titre des frais de nettoyage de chambre située au sous-sol de sa maison, au 
vu du devis de la société PLO NET ET RE NOV du 10 août 2023. 

F it ' Montgeron, le 1 [) 

résid�nt u 
LAS • 

· EnRES 
i Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Trib6R&fifi.Bf111 1stratif de Versaîl/es, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 

1 SYAGE 
17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron 1 0169 83 72 00 
syage@syage.org I O O@ Cil) 
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